
la pollution de la Falémé, une atteinte grave sur la préservation de la biodiversité, la 
protection de l’environnement et une menace sur le développement durable dans 

l’espace transfrontalier 



La Falémé est un cours d’eau long de 650 km qui prend sa source en

territoire guinéen dans le Fouta Djallon ;

elle constitue la frontière sénégalo-malienne se jette dans le fleuve

Sénégal au niveau de la tri jonction Aroundou, Gouthioubé et

Diogountouro.

Aujourd’hui les différentes activités liées à l’orpaillage et à
l’exploitation semis mécanisée contribuent fortement à sa
dégradation et à sa pollution par la prolifération des engins sur les
berges de la Falémé qui y déversent les rejets ou déchets de
minerais traités.

Présentation de la Falémé



L’orpaillage et l’état des lieux

La prolifération des dragues suceuses ou aspirantes et
des dragues à godets qui déversent des huiles, du
carburant et des produits chimiques dans la Falémé tout
en obstruant le lit par leurs rejets.

 Dépôts de sable, de gravier et de boues dans le lit de
la Falémé (obstruction des écoulements d’eau



Mobilisation de la jeunesse 



Impacts  des activités minières sur la Falémé
• Effondrement des berges;

• Ravinement;

• Dépôt d’alluvions dans le lit de la Falémé;

• Déformation du cour de la Falémé.

• Pollution des ressources en eau à cause de l’utilisation des produits 
chimiques dangereux dans les traitements des minerais (cyanure, 
mercure, et autres);

• Pollution potentielle de la nappe souterraine

• Disparition de la faune et de la flore 

• Arrêt des activités agro pastorales et halieutiques 



Impacts (suite )
Propagation de maladies; Dépravation des mœurs;

Empoisonnement latent (hommes et animaux);

• Abandon précoce de l’école 

• Conflits entre usagers 

• Déguerpissement des populations locales 

• Destruction du couvert végétal le long de la Falémé; 

• Diminution de la biodiversité;

• Baisse de la fertilité des sols et érosion hydrique . 

• Multitude d’acteurs économiques institutionnels et de la société 
civile sans aucun cadre de collaboration 



IMPACTS SUR LA SANTE ET L HYGIENE 



o Mise en œuvre d’actions de Gestion Durable des Terres (de défense et 
de restauration des sols et de conservation des eaux ) 

o Aménagement et valorisation des ressources naturelles 
transfrontalières (mares, forets, etc.) 

o Elaboration de règles locales de gestion durable des ressources 
naturelles transfrontalières 

o Promotion de pratiques agricoles résilientes au changement climatique 
et de l’agroécologie



Solutions
• Dresser un répertoire des orpailleurs par site et sa mise à jour régulière;

• Circonscrire, le plus rapidement possible, les impacts négatifs déjà 
perceptibles sur le terrain;

• Sensibiliser les populations, les sociétés minières, les orpailleurs, les  
Collectivités Territoriales par rapport aux impacts négatifs.

• Définir clairement les rôles, responsabilités et mesures pour encadrer  
l’orpaillage; 

• Sensibiliser la population sur les lois et les règlements miniers.

• Mettre en cohérence les différents textes ( codes miniers, codes 
l’environnement, code de l’hygiène , codes forestiers )

• Appliquer les dispositions du Code général des collectivités locales
• Assoir une approche participative et inclusive dans le processus d’attribution 

des permis d’exploitation minières et de l’attribution des couloirs et des cartes 
d’orpailleurs 



Mesures concrètes 
• Au SENEGAL 

• Prise de décret portant interdiction toutes activités minière dans une 
bande de 500m pour 2 ans : il y eu 

• Des patrouilles conjointes dans le cadre de l’opération navétane 

• Destruction et déguerpissement de sites miniers 

• Mise en demeure aux entreprise chinoises pour libérer l’emprise la 
zone 

• Organisation d’une réunion de CDD regroupant les élus , les imams, 
les chefs de villages , les entreprises, les services techniques , les ONG 
et projets et les personnes ressources 

• Mise en place un cadre de concertation départemental multi acteurs

• Obligation de Réaliser des études d’impact environnementale pour 
avoir un PGES  



AU MALI 

• Organisation de patrouilles des FDS dans les sites miniers 

• Rencontres de haut niveau pour la sensibilisation 

• NB : 

Réalisation d’une étude sur l’impact de l’orpaillage sur la Falémé  par l’OMVS

Réalisation d’une étude sur les conflits liés à l’usage des ressources naturelles 
moyens d’existence 

Rencontre des ministres en charge de l’environnement du Mali et du Sénégal



- Instituer des missions conjointes mixtes de suivi sous la supervision des autorités 
administratives et de l’OMVS;

- Poursuivre les actions mixtes transfrontalières des FDS ( déguerpissements , patrouilles, )

- adapter les dispositions des décrets portant sur l’exploitation minière au contexte actuel 

- Initier un programme de restauration de la biodiversité et de renforcement de la résilience 
des populations impactées;

- multiplier les rencontre au niveau sous régional entre les pays et l’OMVS.

- Accompagner les initiatives de la société civile dans leur mission de sensibilisation, 
d’alerte et de veille. 

- Renforcer les actions de CVA Falémé /MS et SAUVONS LA FALEME pour faire un plaidoyer 
auprès des autorités en vue d’enclencher une forte volonté politique et des actions 
urgentes pour la sauvegarde de la Falémé, 



La Falémé jadis principal moyen de subsistance est 
devenue une veine empoisonnée 

Si rien de concret  n’est fait l’avenir de la population et en danger 
permanent 



Merci de votre aimable attention! 


